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Activités extérieures à l’EPFL

Déclaration annuelle des professeurs - 2016
Selon la « Directive concernant la gestion des conflits d’intérêts dans le cadre d’activités ou de fonctions publiques exercées en dehors des rapports de travail » du 1er décembre 2005, et plus particulièrement l’article 8 suivant :
1  Le professeur doit annoncer au Président de l’EPFL toutes activités extérieures telles que consulting, conseils scientifiques ou expertises, qu’il peut exercer selon l’article 6 de l’ « Ordonnance sur le corps professoral des EPF ». Cette annonce a lieu une fois par an pour l’année écoulée et mentionne les activités menées durant cette année-là (y compris celles qui sont encore en cours). L’annonce contiendra les éléments suivants : (i) type d’activité et domaine de l’activité et (ii) nom du mandant. En cas d’utilisation de ressources de l’EPFL, respectivement de conflits d’intérêts potentiels, l’article 6, respectivement l’article 7, alinéa 2, de la présente directive demeure applicable.  

2  Les activités du professeur visées par le présent article sont exercées à titre privé, c’est-à-dire en leur propre nom, pour leur propre compte et sous leur propre responsabilité.

3  Pour toute activité visée à l’alinéa premier, le professeur obtiendra de son mandant ou cocontractant un engagement écrit envers l’EPFL concernant (i) la propriété intellectuelle appartenant à l’EPFL et (ii) le fait que le mandat n’engage pas l’EPFL. La teneur de cet engagement est déterminée par le TTO, lequel met à disposition un texte standard. 

Ce formulaire est à transmettre par email aux Affaires professorales (facultyaffairs@epfl.ch), d’ici au 31.03.2017 où les informations déclarées seront conservées et traitées de manière confidentielle, sous réserve de la Loi sur la transparence (LTrans, RS 152.3). Il est nécessaire de mentionner ci-dessous TOUTES les activités correspondant à la période du 01.01.2016 au 31.12.2016, y compris les doubles professorats ainsi que celles qui auraient déjà été dûment autorisées (par exemple des participations à des conseils d’administration).
Nom et prénom : ……………………………………………………………………………      Faculté / Collège EPFL : …………………………………………….
	
	Type et domaine de l’activité (y compris les doubles professorats)
	Nom et adresse du mandant (ou de l’institution)

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	…*
	
	


*au besoin, des pages supplémentaires peuvent être ajoutées, qui devront être datées et signées
Par ma signature, je certifie la complétude et l’exactitude de la liste d’activités ci-dessus et déclare ne pas y avoir consacré plus de 20% EPT au total.
Date : ………………………………………..






Signature : …………………………………………….
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